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STATUTS

Adoptés par l’Assemblée générale constitutive du JJ.MM.AAAA.
Modifiés par l’Assemblée générale du JJ.MM.AAAA.

Les termes désignant des personnes ou des fonctions 
s’entendent tant au féminin qu’au masculin.
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[bookmark: _heading=h.17tlubsot360]PRÉAMBULE
[Détail de l’histoire de l’Association Sporive, sa raison d’être et/ou des valeurs défendues]
[bookmark: _heading=h.o1dzjzwwytat]DISPOSITIONS GÉNÉRALES
[bookmark: _heading=h.xs3nc4rhyvsy]Dénomination
1. [Nom de l’Association sportive] (ci-après l’« Association ») est une association à but non lucratif régie par les présents statuts et par les articles 60 et suivants du Code civil suisse.
1. L’Association est apartisane et confessionnellement indépendante.
[bookmark: _heading=h.jyj6ojxxvzg5]Durée et siège
1. L’Association est constituée pour une durée indéterminée.
1. Le siège de l’Association est situé dans le canton de Genève.
[bookmark: _heading=h.vo6e9c4s3sxq]Buts
L’Association a pour buts de :
1. s’engager pour / promouvoir / soutenir / réaliser la pratique du Sport [XXX].
1. Si association cantonale/faitière : Fédérer, développer et encourager la pratique du NOM DU SPORT dans la République et Canton de Genève et en collaboration étroite avec les clubs membres ;
1. Si association cantonale/faitière : Repérer, former et soutenir les jeunes talents, d’effectuer des pré-sélections et des sélections au niveau des catégories XX et YY, en fonction des directives et mandats de la (nom de la fédération nationale/internationale) ;
1. S’employer à obtenir des subventions en faveur du NOM DU SPORT, dans le cadre de son activité.
[bookmark: _heading=h.pukbqu5q53zu]Moyens
1. L’Association peut entreprendre toute activité licite propre à atteindre ses buts. Elle cherche notamment à :
1. Si association cantonale/faitière : agir comme faîtière cantonale du NOM DU SPORT à Genève, en représentant les intérêts communs des clubs auprès de la FEDERATION NATIONALE, des collectivités publiques et de partenaires privés, et en contribuant à la recherche et à la mise en commun de sources de financement au bénéfice du développement du NOM DU SPORT  ;
1. Si association cantonale/faitière : Favoriser l’accès au NOM DU SPORT, notamment par des actions de promotion, de communication, d’évènementiel et de sensibilisation destinées à faire découvrir ce sport au plus grand nombre, tout en veillant à ce que ces initiatives soient coordonnées avec les clubs membres, cohérentes avec leurs activités et ne revêtent aucun caractère concurrentiel, en étroite collaboration avec les autorités locales et les partenaires du milieu sportif ;
1. Soutenir la formation, la prévention et l’engagement associatif, notamment par l’organisation de tournois annuels, camps, entrainements, compétitions et de manifestations sportives, la promotion du bénévolat et la formation des arbitres et du personnel d’encadrement, la sensibilisation à la santé et à la sécurité des jeunes sportifs ;
1. Contribuer à l’amélioration de l’accessibilité au NOM DU SPORT à Genève.
1. L’Association peut également apporter un soutien individuel aux projets s’inscrivant dans les buts susmentionnés.
[bookmark: _heading=h.m14g12blwe64]Valeur
1. L’Association et ses membres veillent au respect des valeurs de l’Association, notamment :
1. [Valeur 1 : ex. Excellence, Amitié et Respect]  ;
1. [Valeur 2, ex. Promouvoir l’harmonie du sport avec l’environnement social]  ;
1. [Valeur 3.
[bookmark: _heading=h.8s3jmettnbpa]Conformité aux règles de la FEDERATION NATIONALE et de Swiss Olympic
1. L’Association est membre de la Fédération nationale du sport concerné, elle-même affiliée à Swiss Olympic. 
1. Les règlements, prescriptions, statuts et décisions de la Fédération nationale du sport concerné ainsi que ceux de Swiss Olympic sont contraignants pour l’Association, ses organes, ses membres et les membres du Comité. Si association cantonale/faitière : Les statuts et règlements des clubs de l'Association doivent contenir une disposition liant leurs propres membres aux statuts et règlements de la SIHF et de Swiss Olympic.
1. Les statuts, règlements internes et décisions de l’Association doivent être compatibles avec les dispositions édictées par la Fédération nationale du sport concerné et par Swiss Olympic. En cas de contradiction ou de lacune, les règles et dispositions correspondantes de la Fédération nationale du sport concerné et de Swiss Olympic prévalent.
1. L’Association s’engage à promouvoir un sport propre, respectueux, fair-play et performant, en appliquant les valeurs de la Charte d’éthique, des Statuts en matière d’éthique et du Statut concernant le dopage de Swiss Olympic.
1. Les manquements présumés au Statut concernant le dopage et aux Statuts en matière d’éthique sont examinés par Swiss Sport Integrity et sanctionnés conformément aux cas définis par les Statuts en matière d’éthique. Dans les autres cas, l’appréciation juridique et, cas échéant, la sanction conformément aux dispositions respectives du Statut concernant le dopage et des Statuts en matière d’éthique, relèvent exclusivement de la compétence du Tribunal du sport suisse, à l’exclusion des tribunaux ordinaires. Les voies de recours sont régies par les dispositions du Statut concernant le dopage ou des Statuts en matière d’éthique ou des règlements y afférents.
[bookmark: _heading=h.w4zpe5gbv7o4]Ressources et responsabilité financière
1. Les fonds sont utilisés conformément au but social.
1. Les ressources de l’Association proviennent au besoin :
1. Des cotisations versées par les membres ;
1. Du produit des activités ou événements organisés par l’Association ;
1. De dons et legs ;
1. De parrainages ;
1. De subventions publiques et privées ;
1. De toute autre source autorisée par la loi.

[bookmark: _heading=h.ejotdmjqyqm4]Responsabilité financière
1. Les actifs de l’Association sont sa propriété exclusive. Les membres de l’Association n’ont aucun droit sur l’avoir social.
1. Le patrimoine de l’Association répond seul des engagements et dettes valablement contractés en son nom.
[bookmark: _heading=h.1tcne0pj3gxg]Période d’exercice
La période d’exercice de l’Association commence le 1er mai et se termine le 30 avril de chaque année. 
[bookmark: _heading=h.k9hb9ld4z67z]SOCIÉTARIAT
[bookmark: _heading=h.h55gvsvtoaio]Types de membres
L’Association est composée de :
1. Membres actif/ve/s ;
1. Si club : Membres passif/ve/s ;
1. Membres d’honneurs ;
1. Facultatif si association cantonale/faitière : Présidence du Comité.
[bookmark: _heading=h.zh3o25kn8xme]Membres actifs/ve/s
1. Si club : Peuvent prétendre à devenir Membres actif/ve/s les personnes physiques qui souhaitent œuvrer au développement de l’Association et à l’atteinte de ses buts en donnant de leur temps en s’engageant bénévolement dans les activités de l’Association.
1. Si club : Les Membres actif/ve/s ont le droit de vote aux Assemblées générales.
1. Si association cantonale/faitière : Sur proposition du Comité, peuvent être membres actifs, tout club de NOM DU SPORT fondé et domicilié dans la République et Canton de Genève, affilié ou non à la FÉDÉRATION NATIONALE.
1. Si association cantonale/faitière : Chaque membre actif dispose d’une voix à l’Assemblée générale, et d’une voix supplémentaire s’il est affilié à la FÉDÉRATION NATIONALE.
1. Les Membres actif/ve/s ont l’obligation de payer une cotisation entière à chaque exercice annuel.
1. Sauf décision contraire prise par l’organe compétent de l’Association, les membres nouvellement admis sont des Membres actif/ve/s.
[bookmark: _heading=h.n6dwow6phiqh]Membre passifs/ve/s
1. Peuvent prétendre à devenir Membres passif/ve/s les personnes physiques, les personnes morales ou les sociétés de personnes souhaitant bénéficier des services de l’Association ou souhaitant soutenir l’Association financièrement sans donner de leur temps bénévolement pour ses activités. 
1. La nomination est du ressort du Comité, qui attribue ce statut de membre aux personnes correspondant à sa description et souhaitant obtenir ledit statut. 
1. Les Membres passif/ve/s n’ont pas de droit de vote aux Assemblées générales, mais ils/elles peuvent s’exprimer dans les débats et à titre consultatif avant chaque vote. 
1. Les Membres passif/ve/s ont l’obligation de payer une cotisation entière ou à définir à chaque exercice annuel.
[bookmark: _heading=h.totgdry0tkl2]Membres d’honneur
1. Sur proposition du Comité, peuvent être membres d’honneur toute personne physique ou morale ayant rendu des services méritoires à l’Association ou à la cause du NOM DU SPORT genevois.
1. Le Comité propose à l’Assemblée générale chaque personne physique ou morale répondant aux critères d’éligibilité pour validation de sa qualité de membre d’honneur.
1. Les membres d’honneur sont dispensés de cotisation annuelle et disposent d’une voix consultative à l’Assemblée générale.
[bookmark: _heading=h.f6ea5k1a936x]Présidence du Comité
1. Le/la Président/e du Comité est élu/e par l’Assemblée générale à titre individuel.
1. Il/elle peut être issu d’un club membre de l’Association ou être nommé/e en raison de ses compétences, de son engagement ou de son apport au NOM DU SPORT. Il/elle ne peut pas exercer de fonction au sein d’un club de NOM DU SPORT.
1. La Présidence du Comité est dispensée de cotisation annuelle et dispose d’une voix consultative à l’Assemblée générale. En cas d’égalité lors de l’Assemblée générale, la Présidence tranche.
1. Les autres membres du Comité ne sont pas membres de l’Association, ne paient pas de cotisation et ne disposent d’aucune voix à l’Assemblée générale.
1. Le/la Président/e du Comité perd sa qualité individuelle de membre de l’Association du seul fait de la fin de son mandat, sauf décision contraire de l’Assemblée générale.
[bookmark: _heading=h.nfc94gdbq4if]Acquisition de la qualité de membre
1. L’Association peut en tout temps recevoir de nouveaux membres.
1. Peuvent prétendre à devenir membre de l’Association les personnes physiques ou morales ayant fait preuve de leur attachement aux buts de l’Association.
1. Chaque demande d’admission doit être formulée par écrit et adressée au Comité. Le Comité se prononce ensuite sur celle-ci dans un délai de 30 jours suivant sa réception.
1. En cas de refus ou si aucune réponse n’est reçue de la part du Comité, le/la candidat/e peut recourir auprès de l’Assemblée générale. Il le fait en envoyant au Comité un recours motivé. Le délai pour recourir est de 10 jours dès la réception du refus d’admission L’opposition valablement reçue est ajoutée à l’ordre du jour de l’Assemblée générale suivante pour y être traitée.
1. L’Assemblée générale entend la motivation écrite de du/de la candidat/e. Ensuite, si le Comité souhaite s’exprimer, l’Assemblée générale l’entend sur les raisons de son refus et se prononce ensuite sur la candidature litigieuse.
1. Une majorité qualifiée des deux tiers des suffrages exprimés est requise pour admettre la candidature litigieuse.
[bookmark: _heading=h.860fvi8kd8ij]Perte de la qualité de membre
1. La qualité de membre de l’Association se perd par :
1. Décès ou dissolution ;
1. Démission adressée au Comité, moyennant un préavis de 3 mois avant la fin de la période d’exercice ;
1. Exclusion prononcée par le Comité ou l’Assemblée générale.
1. Le défaut de paiement d’une cotisation est un motif d’exclusion.
1. Dans tous les cas, la cotisation de l’année reste due. Les membres de l’Association ne peuvent en aucun cas prétendre au remboursement des cotisations versées.
[bookmark: _heading=h.ao4yqvk448rc]Suspension
1. Les membres de l’Association peuvent être suspendu/e/s pour une durée maximale d’une année, renouvelable trois fois au maximum. 
1. La suspension doit avoir pour but de permettre au Comité d’éclaircir une situation dommageable tout en protégeant l’Association et ses membres du comportement de la personne suspendue. La suspension est notamment prévue si un membre a adopté un comportement pénalement répréhensible, pour violation grave ou répétée des valeurs de l’Association, ou lors d’un conflit interpersonnel grave. 
1. Le Comité peut décider de la suspension avant d’entendre la personne concernée, mais il doit l’entendre dans un délai de 10 jours dès la prise de décision. Il devra se prononcer à nouveau sur la suspension dans un délai de 10 jours après l’entretien. 
1. La décision principale et, le cas échéant, la décision subséquente doivent être notifiées au principal intéressé immédiatement, électroniquement ou par courrier postal. La décision de suspension prend effet dès la notification. 
1. La décision de suspension est sujette à recours aux mêmes conditions que le recours pour refus d’adhésion. Le recours n’a pas effet suspensif. 
1. Le/la membre suspendu/e n’a pas le droit de participer aux activités de l’Association, d’obtenir des services de l’Association, ni de participer aux Assemblées générales ou à toute autre réunion de l’Association. Les accès informatiques du/de la membre suspendu/e sont également suspendu/e/s. Le Comité peut librement prévoir des exceptions, elles doivent être notifiées suivant le même procédé que la notification d’une décision de suspension. 
1. Si le/la membre suspendu/e a un droit de vote en Assemblée générale, il/elle peut continuer à l’exercer par le biais d’un/e représentant/e.
[bookmark: _heading=h.n1t8w596zll1]Exclusion
1. Le Comité peut prononcer l’exclusion d’un/e membre de l’Association pour de justes motifs. La décision d’exclusion doit être formulée par écrit, être motivée et communiquée à l’intéressé sans délai. Avant de décider, le Comité doit donner la possibilité à l’intéressé/e de s’exprimer, par oral ou par écrit.
1. L’exclusion peut faire l’objet d’un recours auprès de l’Assemblée générale aux mêmes conditions que le recours pour refus d’adhésion.
1. La décision prend effet immédiatement. Exceptionnellement, le Comité peut décider de lui donner effet à la fin de la période d’exercice.
[bookmark: _heading=h.hpgqkgbphf3u]Droits et obligations
1. Chaque membre de l’Association a le droit de :
1. Prendre part activement à l’administration, à l’organisation et aux décisions de l’Association, en particulier en participant à l’Assemblée générale, en votant, en élisant et en étant élu/e ;
1. Utiliser les services créés par l’Association ;
1. Attaquer en justice, dans le mois à compter du jour où il en a eu connaissance, les décisions auxquelles il/elle n’a pas adhéré et qui violent les dispositions légales ou les présents statuts.
1. Chaque membre de l’Association a l’obligation de :
1. S’engager au profit de l’association dans les limites de sa qualité de membre.
1. Se conformer aux présents statuts et aux règlements qui en découlent ;
1. Défendre les buts de l’Association et respecter son devoir de fidélité envers elle ;
1. S’abstenir de toute forme d’influence déloyale et de manipulation des compétitions sportives ;
1. S’acquitter de sa cotisation annuelle ;
1. Informer le/la Trésorier/ère de tout élément concernant les finances de l’Association.
[bookmark: _heading=h.ww18k84j6oxh]ORGANISATION
[bookmark: _heading=h.p41zdhid2wrz]Règlements internes
1. Des règlements internes peuvent être établis par le Comité et l’Assemblée générale afin de déterminer les points non-prévus par les présents statuts. Ils s’imposent à tous les membres de l’Association.
1. Dans les 30 jours suivant la notification d’un nouveau règlement, les membres de l’Association qui ne souhaitent pas voir celui-ci s’appliquer à eux peuvent démissionner de l’Association avec effet immédiat.
[bookmark: _heading=h.pi93qasnts91]Organes
L’Association est dotée des organes suivants :
1. L’Assemblée générale ;
1. Le Comité ;
1. Les Commissions
1. L’Organe de contrôle des comptes.
[bookmark: _heading=h.u7bc9cfeuun2]L’Assemblée Générale
[bookmark: _heading=h.seti2apmptt4]Définition, constitution, quorum et représentation
1. L’Assemblée générale est l’organe suprême de l’Association. Elle est composée de tou/te/s les membres de l’Association.Les droits de participations et de vote sont fixés dans les articles sur la qualité de membres.
1. Si Club de sport : L’Assemblée générale est valablement constituée quel que soit le nombre des membres présent/e/s.
1. Si association cantonale/faitière : L’Assemblée générale est valablement constituée si la moitié de ses membres actifs sont présents. Chaque membre actif est représenté au minimum par 1 délégué/e désigné/es par leur Comité et dont les noms doivent être communiqués par écrit au Comité de l’Association avant l’Assemblée générale. Chaque membre actif dispose d’une voix, et d’une voix supplémentaire s’il est affilié à la FEDERATION NATIONALE.
1. Le droit de vote n’est valable que si le membre actif s’est acquitté de sa cotisation annuelle pour l’exercice précédent, avant l’Assemblée générale ordinaire.
1. Tout/e membre de l’Association empêché/e de participer à l’Assemblée générale peut se faire représenter par un/e autre membre de l’Association, moyennant une procuration écrite communiquée au Comité. Chaque membre de l’Association ne peut en représenter que deux autres au maximum.
1. Les représentant/e/s sont tenu/e/s de respecter les volontés des représenté/e/s quant aux décisions à prendre. Les volontés peuvent être indiquées ou non sur ladite procuration, auquel cas les représentant/e/s sont tenue/s de les conserver secrètes jusqu’au vote.
[bookmark: _heading=h.4jce0uphs87f]Convocation et réunion
1. L’Assemblée générale se réunit au moins une fois par an, dans les 6 mois qui suivent la fin du précédent exercice.
1. L’Assemblée générale peut se réunir en session extraordinaire sur décision du Comité, si l’Organe de contrôle des comptes ou si au moins un cinquième des membres de l’Association en fait la demande écrite au Comité. Le Comité convoque alors une Assemblée générale extraordinaire qui doit se tenir dans les quatre semaines qui suivent la réception de la demande.
1. Une réunion peut devenir Assemblée générale si tous les membres de l’Association sont réunis, qu’ils acceptent la transformation et qu’ils s’accordent unanimement sur un ordre du jour.
1. L’Assemblée générale est convoquée par le Comité par envoi aux membres l’Association d’un avis au moins 14 jours avant la date de la réunion. L’avis est en principe envoyé par courrier électronique. Le Comité peut décider de procéder par voie postale pour tous ou certains membres.
1. L’avis de convocation mentionne la date, l’heure et le lieu de la réunion, ainsi que l’ordre du jour provisoire et les documents se rapportant aux sujets soumis aux votes. L’Assemblée générale peut avoir lieu en ligne si les moyens techniques permettent de garantir le respect des procédures de vote.
1. Les propositions d'ajout de points à l’ordre du jour nécessitant un vote de l’Assemblée générale, doivent parvenir par écrit au Comité au moins 7 jours avant la date de la réunion.
1. Le Comité envoie aux membres de l’Association l’ordre du jour définitif et la documentation attenante au moins 3 jours avant la date de la réunion. Si aucune actualisation de l’ordre du jour n’est envoyée 3 jours avant la date de la réunion, le dernier ordre du jour reçu pour ladite réunion est l’ordre du jour définitif.
1. Le Comité peut autoriser des observateur/rice/s externes à l’Association à assister à l’Assemblée générale.
[bookmark: _heading=h.wjmae2xgq1mj]Compétences
1. L’Assemblée générale est notamment compétente pour :
1. Approuver les modifications de l’ordre du jour qui ne demandent pas de votations ou d’élections ;
1. Déterminer la politique générale, les orientations et les objectifs de l’Association ;
1. Modifier les statuts de l’Association, ses règlements et, le cas échéant, sa Charte ;
1. Approuver les rapports d’activité et de gestion annuels établis par le Comité ;
1. Approuver le budget et le bilan des comptes annuels de l’Association ;
1. Autoriser des dépenses extraordinaires ;
1. Déterminer ou adapter le montant des cotisations annuelles ;
1. Trancher les recours portant sur les décisions d’admission et d’exclusion de membres de l’Association, ou tout autre recours de son ressort ;
1. Élire, révoquer et décharger les membres du Comité ;
1. Élire, révoquer et décharger les membres de l’Organe de contrôle des comptes ;
1. Renoncer à former un Organe de contrôle des comptes, lorsque les statuts le permettent ;
1. Créer, contrôler le travail et dissoudre d’éventuelles Commissions ;
1. Dissoudre l’Association.

1. L’Assemblée générale se prononce également sur les autres points portés à l’ordre du jour.
[bookmark: _heading=h.j1xzq963noi]Ordre du jour
L’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire comprend nécessairement :
1. L’approbation de l’ordre du jour de l’Assemblée générale et, éventuellement, l’adjonction de points de discussion ne nécessitant pas de vote ;
1. L’approbation du procès-verbal de la dernière Assemblée générale ;
1. La présentation du rapport d’activité du Comité sur le dernier exercice ;
1. L’approbation des rapports de gestion et du bilan des comptes annuels éventuellement accompagné du préavis de l’Organe de contrôle des comptes ;
1. La détermination du montant des cotisations annuelles ;
1. L’adoption du budget ;
1. La décharge et l’élection des membres du Comité et de l’Organe de contrôle des comptes ;
1. Les propositions individuelles.
[bookmark: _heading=h.tdne5d7y82gr]Déroulement et procès-verbal
1. L’Assemblée générale est présidée par la Présidence du Comité ou son/sa remplaçant/e désigné/e par le Comité.
1. Un procès-verbal de chaque Assemblée générale est tenu par le Secrétariat, ou son-sa remplaçant-e. Il consigne les décisions, la proportion des votes et les objections individuelles de membres le souhaitant.
1. Le procès-verbal est signé par son/sa rédacteur/rice et le/la Président/e de l’Assemblée, et mis à disposition des membres de l’Association dans les 60 jours qui suivent l’Assemblée générale.
[bookmark: _heading=h.gg4ekjb2ld5b]Procédure de vote et majorités
1. Les votations et les élections ont lieu à main levée. Toutefois, si un tiers des membres présents le demandent, les votations ont lieu à bulletin secret.
1. En cas de vote à bulletin secret, le Comité sortant se charge du dépouillement. Il donne à chaque membre de l’Association présent un nombre de bulletin correspondant à la valeur de leur propre vote et de celui des membres de l’Association qu’ils représentent.
1. Si l’Assemblée générale a lieu en ligne, le Comité définit les modalités du vote ordinaire et du vote à bulletin secret afin d’assurer que les votes pourront être valablement comptabilisés. Il est notamment libre d’utiliser des systèmes informatiques tiers pour autant que la sécurité du vote et le comptage des suffrages puissent être garantis.
1. Les décisions de l’Assemblée générale sont en principe prises à la majorité simple des suffrages exprimés.
1. Les décisions relatives aux modifications statutaires ou à la dissolution de l’Association sont prises conformément aux limitations prévues par les présents statuts.
1. En cas d’égalité, la personne présidant l’Assemblée générale tranche.
1. Tout/e membre de l’Association est exclu de son droit de vote en cas de conflit d’intérêt lors de la prise de décisions et résolutions émanant des organes de l’Association, ainsi que des procès de l’Association.
[bookmark: _heading=h.oogi4z91974r]Vote par correspondance
1. Les décisions de l’Assemblée générale peuvent être prises par le biais d’un vote par correspondance ou d’un vote tenu informatiquement. Le Comité conserve le vote de chacun/e secret. 
1. Lorsque les décisions doivent être prises par correspondance, le Comité envoie un avis aux membres de l’Association disposant d’un vote constitutif ou consultatif. Celle-ci indique les décisions à prendre, ainsi que le processus de vote, et leur impartit un délai de 14 jours pour transmettre, s’ils/elles le souhaitent, des arguments en faveur ou en défaveur d’un choix, et pour proposer des modifications relatives au processus de vote. 
1. Le Comité est tenu de prendre en considération les modifications du processus de vote dans la mesure du possible. 
1. Le Comité transmet, dans les 14 jours suivant la fin du délai d’argumentation, les divers arguments anonymisés aux membres de l’Association disposant d’un droit de vote constitutif ainsi que les prises de position du Comité en tant qu’organe. 
1. Les membres de l’Association disposant d’un droit de vote constitutif ont 7 jours dès la réception des arguments pour transmettre leur vote au Comité.
[bookmark: _heading=h.wn3ng32w3g8h]Le Comité
[bookmark: _heading=h.cothugvwg6dm]Composition
1. Le Comité est l’organe directeur de l’Association.
1. Il est composé d’au minimum de 3 membres et maximum 9 membres, dont un/e Président/e, Un/e Secrétaire et un/e Trésorier/ère.
1. Si association cantonale/faitière : Le/la Président/e ne peut pas exercer de fonction au sein d’un club de NOM DU SPORT.
1. Les membres du Comité se répartissent les fonctions entre eux.
1. Au moins un/e membre du Comité ayant le droit de représenter l’association et signer en son nom doit être un/e citoyen/ne suisse ou citoyen.ne d’un État membre de l’UE ou de l’AELE et résident/e en Suisse.
[bookmark: _heading=h.70nceuhp6flg]Élection et démission
1. Les membres du Comité sont élu/e/s par l’Assemblée générale à la majorité relative.
1. La durée du mandat est d’une année / quatre ans, renouvelable. La durée totale du mandat d’un membre du Comité ne doit pas dépasser douze ans, respectivement seize ans, si au moins un mandat est effectué en tant que présidente ou président.
1. Le mandat débute dès la fin de la tenue de l’Assemblée générale ayant procédé à l’élection dudit membre et se termine à l’expiration du mandat, à la révocation, à la démission, à l’incapacité d’agir ou au décès du membre du Comité.
1. Les membres du Comité peuvent démissionner en tout temps. Ils veillent à ne pas quitter le Comité en temps inopportun.
1. Lorsqu’à la suite d’une démission – ou de toute autre motif de fin de mandat – le minimum de membres du Comité n’est plus atteint, le Comité nomme un/e membre de l’Association pour reprendre le poste laissé vacant par intérim et convoque une Assemblée générale extraordinaire dans les plus brefs délais afin de procéder à une élection complémentaire.
1. Conformément aux valeurs d’égalité et d’inclusion promues par la FEDERATION NATIONALE et Swiss Olympic, l’Association veille à tendre vers une composition du Comité assurant une représentation équilibrée des personnes de sexe masculin et de sexe féminin.
[bookmark: _heading=h.oxzmy6x2u44h]Compétences
Le Comité dispose notamment des compétences suivantes :
1. La prise de mesures utiles pour atteindre les buts de l’Association ;
1. L’exécution des décisions de l’Assemblée générale ;
1. L’application correcte des présents statuts et des règlements de l’Association ;
1. La proposition de modification statutaires et de modification ou création de règlements ;
1. L´établissement des comptes et du rapport d’activité annuel, et leur présentation à l’Assemblée générale ;
1. La convocation de l’Assemblée générale ;
1. La prise de décisions relatives à l’admission, à la démission et à l’exclusion de membres ;
1. La coordination des activités de l’Association ;
1. L’engagement, la supervision et le licenciement d’employé-es ;
1. Le transfert de certaines de ses compétences à des commissions ;
1. La représentation de l’Association auprès de tiers ;
1. L’élection des remplaçant-es par intérim des membres du Comité lorsque les présents statuts le prévoient ;
1. Les tâches qui n’incombent pas impérativement à l’Assemblée générale et à l’Organe de contrôle des comptes.
[bookmark: _heading=h.f5y01angrinu]Comptabilité, responsabilités et engagement
1. Le Comité est responsable de la tenue des comptes de l’Association. Les pièces comptables sont conservées pendant une période de 10 ans. 
1. L’exercice comptable correspond à une période d’exercice de l’Association.
1. Les membres du Comité ne peuvent engager l’Association que par la signature collective de deux membres du Comité, dont au moins celle du/de la Président/e ou du/de la Trésorier/ère.
1. Les cas de délégation de signature sont décidés par le Comité.
[bookmark: _heading=h.b4mpjxmy7afj]Réunion et prise de décision
1. Le Comité se réunit autant de fois que les affaires de l’Association l’exigent.
1. Le Comité est un organe collégial, il s’efforce de prendre ses décisions par consensus. Lorsque le consensus n’est pas atteignable, les décisions s’y prennent à la majorité simple des membres du Comité. En cas d’égalité, le/la Président/e tranche.
1. Un procès-verbal doit être tenu à chaque réunion dans laquelle des décisions sont prises. Les décisions y sont consignées. Les procès-verbaux doivent être mis à disposition de tous les membres du Comité dans les 10 jours suivant la réunion protocolée.
[bookmark: _heading=h.94j7cmelkct2]Organisation
1. Le Comité se répartit les tâches comme il l’entend.
1. Les membres du Comité agissent bénévolement et ne peuvent prétendre qu’à l’indemnisation de leurs frais effectifs et de leurs frais de déplacement. D’éventuels jetons de présence ne peuvent excéder ceux versés pour des commissions officielles de l’État de Genève. Pour les activités qui excèdent le cadre usuel de la fonction, chaque membre du Comité peut recevoir un dédommagement approprié.
1. Les membres du Comité exercent leur activité exclusivement dans l’intérêt de l’Association ainsi que du NOM DU SPORT genevois et évitent tout conflit d’intérêts. S'il existe un risque de conflit d'intérêts pour un membre du Comité concernant une décision dudit Comité, il en informe la Présidence et se retire au moment des délibérations et de la prise de décision. En outre, cette personne s’abstient de tout échange avec les autres membres du Comité concernant la décision. L'abstention de vote en raison d’un conflit d’intérêts doit être consignée dans le procès-verbal.
1. Si le conflit d’intérêts touche le/la Président/e, c’est à elle/lui d’en informer sa suppléante ou son suppléant. 
1. Si le membre concerné conteste l’allégation de conflit d’intérêts, le Comité prend une décision à laquelle ne participe pas le membre concerné.
1. Les employé/e/s rémunéré/e/s de l’Association ne peuvent siéger au Comité qu’avec une voix consultative.
[bookmark: _heading=h.s2ii672c2mna]Les Commissions
[bookmark: _heading=h.9kkceenalgya]Composition et types de Commissions
1. Les Commissions sont des sous-comités supervisant, surveillant et/ou organisant les différents domaines d’activité de l’Association.
1. Le Comité peut transmettre certaines de ses compétences à des Commissions, mais il reste compétent pour s’opposer en temps utile aux décisions prises par lesdites Commissions s’il le juge nécessaire.
1. Le Comité est compétent pour créer et dissoudre les Commissions. Il exerce son pouvoir de surveillance sur les Commissions et gère leur composition. Il tient une liste des Commissions et de leurs membres.
1. Chaque Commission est présidée par un membre du Comité ou un membre de l’Association ayant été désigné à cet effet par le Comité.
1. Si aucune règle spécifique n’indique le contraire, les articles relatifs au fonctionnement du Comité s’appliquent par analogie aux Commissions.
1. Les Commissions peuvent être composées de membres externes à l’Association, mais ceux-ci n’ont qu’une voix consultative aux décisions prises par les Commissions.
[bookmark: _heading=h.nrqdrchngkjt]Adhésion à une Commission et exclusion
1. Quiconque peut adhérer à une Commission s’il en fait la demande par écrit au Comité. L’adhésion prend effet dès que et si le Comité accepte la demande par écrit.
1. Le Comité peut exclure un membre d’une Commission en tout temps. L’exclusion d’une Commission n’équivaut pas à la perte de la qualité de membre de l’Association.
1. Le refus d’adhésion et l’exclusion ne peuvent faire l’objet d’aucun recours.
[bookmark: _heading=h.2cfdk81xev5m]L’Organe de contrôle des comptes
[bookmark: _heading=h.ndl92lsgnp72]Composition et fonction
1. L’Organe de contrôle des comptes est nommé par l’Assemblée générale pour une durée d’un an. Il est rééligible deux fois au maximum, à moins qu’il ne s’agissant d’un réviseur agrée conformément au droit applicable.
1. Il est composé d’une à trois personnes n’exerçant aucune tâche au Comité ni aucune tâche déléguée par ce dernier.
1. Il vérifie, à la fin de chaque exercice annuel, la légalité et la bonne tenue du bilan et des comptes établis par le Comité. Il présente un rapport contenant son préavis à l’attention de l’Assemblée générale.
1. Il peut demander toutes les pièces justificatives au Comité dans la réalisation de ses tâches. S’il l’estime nécessaire, il peut solliciter la convocation d’une Assemblée générale extraordinaire.
1. L’Assemblée générale peut renoncer à former un Organe de contrôle des comptes si la révision des comptes n’est pas obligatoire au sens de la loi (art. 69b CC).
[bookmark: _heading=h.t0gqdkg22s6o]RÉVISION, DISSOLUTION ET LIQUIDATION
[bookmark: _heading=h.z542ow6ldqk0]Révision
1. Le Comité, l’Assemblée générale ou un cinquième des membres peuvent proposer une modification partielle ou totale des présents statuts.
1. L’Assemblée générale se prononce uniquement sur les projets de modification des statuts valablement porté à l’ordre du jour, en suivant les délais prévus dans les présents statuts.
1. Lors d’une révision partielle, un vote est effectué pour chaque article dont la modification, l’ajout ou la suppression est proposée.
1. Lors d’une révision totale, le projet de révision est voté dans sa globalité après lecture.
1. Les modifications sont adoptées par l’Assemblée générale moyennant une majorité qualifiée des deux tiers des suffrages exprimés.
[bookmark: _heading=h.5hkvm8o1itew]Dissolution
1. La dissolution de l’Association ne peut être décidée par l’Assemblée générale que si le point a été valablement porté à l’ordre du jour, avec un quorum de trois quarts des membres ayant un vote constitutif de l’Association présents ou représentés, lors d’un vote approuvé à la majorité qualifiée des deux tiers des suffrages exprimés. 
1. Si le quorum n’est pas atteint, une Assemblée générale extraordinaire doit être convoquée par le Comité dans un délai de quatre semaines à compter de la date de la précédente Assemblée générale. Cette seconde réunion statuera sur la dissolution à la majorité qualifiée des deux tiers des suffrages exprimés sans quorum.
[bookmark: _heading=h.1ng1425kej4u]Liquidation
1. Le mandat de liquidation revient au Comité en fonction, qui peut mandater un tiers qualifié.
1. Les membres de l’Association ne peuvent prétendre à aucun droit sur l’avoir social.
1. L’actif net sera dévolu à une Association à but similaire ou à une institution d’utilité publique bénéficiant de l’exonération d’impôt et désignée par l’Assemblée générale.
1. En aucun cas les biens ou les actifs de l’Association ne pourront retourner aux membres fondateurs ou à un quelconque autre membre de l’Association, ni être utilisés à leur profit en tout ou partie et de quelque manière que ce soit.
[bookmark: _heading=h.5xucx752jid1]DISPOSITIONS FINALES
[bookmark: _heading=h.2ch1fuweoy0c]For et droit applicable
Tout litige découlant des présents statuts ou en relation avec ceux-ci, y compris en ce qui concerne leur validité, leur nullité, leur violation ou la dissolution de l’Association, sera résolu par devant les juridictions genevoises – respectivement fédérales – conformément au droit suisse et genevois.
[bookmark: _heading=h.w9ap4yy13dvo]Entrée en vigueur
1. Les présents statuts ont été adoptés par l’Assemblée générale du JJ.MM.AAAA remplacent et annulent tous les statuts approuvés antérieurement.
1. Les présents statuts entrent en vigueur le jour suivant la date de leur approbation.
[bookmark: _heading=h.mphn84xh9yxj]Affichage et communication
Les présents statuts sont signés en un exemplaire, conservés dans les archives de l’Association et consultables par des tiers.


Au nom de l’Association Sportive


_______________________________
Prénom NOM
Présidente


_______________________________
Prénom NOM
Trésorier/ère


_______________________________
Prénom NOM
Secrétaire


_______________________________
Prénom NOM
Membre du Comité
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